
DANS NOS 3 
DÉCHÈTERIES :

- ARAMON / DOMAZAN
- LES ANGLES

- ROQUEMAURE 

NOUVELLES FILIÈRES DE TRI 
EN DÉCHÈTERIES
CE QUI CHANGE EN 2025 

UNE RÉFORME NATIONALE : LA REP

Le SMICTOM Rhône-Garrigues adapte ses déchèteries à la loi anti-gaspillage de 
2020. Cette loi impose aux fabricants de prendre en charge la fin de vie de leurs 

produits via les filières REP (Responsabilité Élargie du Producteur).

OBJECTIFS :
     Optimiser les coûts de traitement
      Mieux trier les déchets
    Favoriser leur recyclage ou réutilisation

Les déchèteries d’Aramon/Domazan, Les Angles et Roquemaure accueillent 
désormais de nouveaux flux et adaptent leur organisation pour faciliter ces tris.



ILS SERONT RECYCLÉS OU VALORISÉS 
ÉNERGÉTIQUEMENT :

OBJETS ET MATÉRIAUX DE LA MAISON
Mobilier d’intérieur et extérieur (meubles, tapis, stores, etc)

Literie (matelas, sommier, etc)

Outils de bricolage et de jardinage (seaux, tuyaux d’arrosage, etc) 

REMBOURRÉS
Couettes, oreillers, coussins, sacs de 

couchage, surmatelas.
JOUETS

GRAVATS
Vous pouvez également jeter vos 

porcelaines, céramiques et pots de fleurs 

en terre cuite. Il est interdit d’y déposer de 

l’amiante.

PLÂTRE

PLASTIQUES RIGIDES MULTI-REP
Seulement certains plastiques rigides : meubles, tables et chaises en 

plastique, tuyaux et raccords PVC, gaines ICTA, etc

CARTOUCHES D’ENCRE                 
Pensez aux cartouches 

réutilisables et évitez 

d’imprimer lorsque 

c’est possible.

RADIOGRAPHIES
Même si c’est léger, c’est 

polluant : pensez à les 

amener en déchèterie !

PILES, ACCUMULATEURS ET BATTERIES DE VOITURE
Pensez aux piles rechargeables et achetez des jouets sans piles

(si possible).

HUISSERIES
Plaques de verre seules 

interdites. Vitres intactes 

uniquement

AMPOULES ET NÉONS
Achetez des ampoules à 

longue durée de vie et faible 

consommation.



AUTRES DÉCHETS 

Ce qui ne va pas dans les autres bennes et qui n’est pas interdit 
doit être déposé en vrac dans les «encombrants». Les sacs 
opaques fermés sont interdits.

DEEE : 
DÉCHETS ÉLECTROMÉNAGERS
Pensez à les faire réparer 

notamment dans les Repair Cafés 

ou redonnez-le au point de vente 

lors d’un achat équivalent.

PAPIERS/ 
CARTONS
Pensez à vider 

les cartons 

et à les plier 

avant de venir.

HUILES
Ne jetez ni vos huiles de friture, ni vos huiles de vidange dans les 

égoûts. Elles sont particulièrement nocives pour vos canalisations et 

pour l’environnement. Ne les mélangez pas !

BOIS 
Les palettes usagées 

sont recherchées par les 

bricoleurs. Donnez-les ou 

vendez-les !

MÉTAL
Attention : bouteilles de 

gaz et extincteurs sont 

interdits. 

DÉCHETS DANGEREUX
Produits dangereux dont peintures, solvants, phytosanitaires et 

outillages du peintre.

Quand vous achetez, prévoyez au plus juste les quantités. Pour le 

ménage ou le jardinage, des solutions naturelles existent.

Principaux déchets INTERDITS 
en DÉCHÈTERIES (LISTE NON EXHAUSTIVE)

Bouteilles de gaz 
Extincteurs
Produits radioactifs
Terre
Amiante (hors rdv)
Briques plâtrées aux Angles
Médicaments 

Déchets de soins à risques 
infectieux (DASRI)
Explosifs
Pneumatiques

Ordures ménagères     



Déchèteries concernées :

Des agents sont présents sur place pour vous conseiller et garantir un tri conforme.
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ARAMON / DOMAZANARAMON / DOMAZAN LES ANGLESLES ANGLES ROQUEMAUREROQUEMAURE

Du lundi au samedi, de 8h30 à 11h45Du lundi au samedi, de 8h30 à 11h45
et de 14h à 17h15.et de 14h à 17h15.

Fermeture les dimanches et jours feriés.Fermeture les dimanches et jours feriés.

160, Chemin des Sableyes, 30400 VILLENEUVE LEZ AVIGNON
04 90 15 17 8004 90 15 17 80 |contact@smictomrhonegarrigues.fr

www.smictom-rhonegarrigues.fr

PRÉPARER VOTRE PASSAGE, C’EST GAGNER 
DU TEMPS SUR PLACE ET FLUIDIFIER LE TRAFIC

1 AVANT DE VOUS RENDRE 
EN DÉCHÈTERIE

Pensez aux alternatives à la déchèterie !
• Réparez, donnez, échangez ou 

vendez les objets qui peuvent l’être.
• Utilisez les autres points d’apport du 

territoire : les bornes sur les points de 
vente, la reprise par les magasins.

> Retouvez ces points sur les sites 
des éco-organismes : écomaison, 
ecologic, Valobat, Ecosystem, etc.

2 TRIEZ LES DÉCHETS 
PAR TYPE

Dans votre coffre ou remorque après avoir 
vérifié qu’ils sont acceptés en déchèterie. 
Consultez les horaires d’ouverture et 
regroupez vos passages pour éviter de 
multiplier les entrées.

3 ORGANISEZ-VOUS POUR 
DÉCHARGER DE MANIÈRE 
AUTONOME.

En cas  de doute, n’hésitez pas à le 
questionner .

4 SUR PLACE, RESPECTEZ LES 
CONSIGNES DONNÉES PAR 
L’AGENT DE DÉCHÈTERIE.

À la déchèterie, ne pas respecter le 
règlement c’est se mettre en danger, 
mettre en danger les autres et s’exposer 
à des poursuites.

• Garez-vous correctement pour ne 
pas gêner la circulation

• Coupez votre moteur lors du 
déchargement 

• Ne faites pas de récupération
• Surveillez vos enfants 

5 LAISSEZ LE SITE PROPRE  
APRÈS VOTRE PASSSAGE.

HORAIRES DES DÉCHÈTERIES


